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Fiches techniques des indicateurs de suivi des objectifs 
de développement durable au Luxembourg
Objectif 16 

Promouvoir l’avènement de sociétés pacifiques et inclusives aux fins du développement 
durable, assurer l’accès de tous à la justice et mettre en place, à tous les niveaux, des 
institutions efficaces, responsables et ouvertes à tous

Les cibles sous l’ODD 16 comprennent les thématiques de la paix, la sécurité et la bonne gouvernance y 
compris la transparence, l’obligation de rendre compte, la primauté du droit et la participation politique. Des 
exigences centrales portent sur une réduction significative de toutes les formes de violence (16.1.) et la 
garantie d’une égalité d’accès pour tous à la justice (16.3.), la fin de la violence à l’encontre et l’exploitation 
des enfants (16.2.), la lutte contre des flux financiers et des flux d’armes illégaux et la lutte contre la crimi-
nalité organisée (16.4.), ainsi qu’une réduction importante de la corruption (16.5.), une identité juridique 
pour toutes les personnes par l’enregistrement des naissances (16.9.) et l’accès du public à l’information 
(16.10.).

Les objectifs visés concernent l’établissement d’institutions performantes et responsables à tous les ni-
veaux (16.6.) et les efforts d’une prise de décision axée sur la demande, conçue de manière inclusive, 
participative et représentative (16.7). Par ailleurs, la participation des pays en développement à la prise de 
décision dans le cadre des grandes institutions au niveau mondial (16.8.) doit être renforcée.

Afin de mettre en œuvre les cibles sous l’ODD 16, les institutions étatiques doivent pouvoir disposer des 
capacités suffisantes (16.a.) et d’une législation, et des politiques et des procédures administratives non 
discriminatoires doivent être appliquées. Conformément à l’engagement d’assurer les droits de l’homme 
pour toutes les personnes, l’ODD et ses cibles se basent sur les normes et principes universels des droits 
de l’homme et ont recours à eux en tant que référence pour leur mise en œuvre.

Pour le Luxembourg, le défi quant à la mise en œuvre nationale de l’ODD 16 concerne, plus particulièrement, neuf 
cibles :

 → Cible 16.1 qui vise à réduire toute forme de violence
 → Cible 16.2 qui vise à mettre un terme à la maltraitance des enfants
 → Cible 16.3 qui vise à garantir un accès pour tous à la justice
 → Cible 16.4 qui vise à lutter contre les flux financiers illicites
 → Cible 16.5 qui vise à réduire la corruption sous toutes ses formes
 → Cible 16.6 qui vise à augmenter la transparence et l’efficacité des institutions
 → Cible 16.7 qui vise à favoriser les processus de décision participatifs
 → Cible 16.a qui vise à soutenir les pays en développement dans leur lutte contre le terrorisme et la criminalité
 → Cible 16.b qui vise à soutenir les pays en développement dans la promotion de lois en faveur du 

développement durable
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Indicateur
Evaluation à long terme  
(période de 15 ans)

Evaluation à court terme  
(période de 5 ans)

Sécurité

Taux de criminalité

Proportion de la population confrontée à la délinquance, à la violence et au 
vandalisme dans son quartier :

Nombre d’enfants victimes de maltraitance :

1 pas de source de données techniquement exploitable à ce jour

Échelle d’évaluation à 4 niveaux : 
 clairement favorable  pas ou modérément favorable   modérément défavorable   clairement défavorable

En résumé

Sur une analyse à long terme, le taux de criminalité est en augmentation. Mais une analyse à court terme montre 
une nette amélioration depuis 2014.

Le nombre d’enfants victime de maltraitance est en régulière augmentation depuis 2009.

Focus sur les indicateurs clés…

L’indicateur clés sélectionné pour représenter les défis de l’ODD 16 pour le Luxembourg est :

• Le nombre d’enfants victime de maltraitance.
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